
Le SMIRTOM vous informe
A partir du 1er juin, seuls les bacs conformes (bacs fournies par le SMIRTOM depuis 2018) seront
collectés.

Les bacs non conformes, le vrac au sol et les sacs ne seront plus collectés.

Il est donc nécessaire que les quelques habitants ou commerçants qui n’ont pas ou n’utilisent pas les
bacs réglementaires se conforment au plus vite aux instructions du SMIRTOM afin de ne pas enlaidir le
village avec des dépôts d’ordures non ramassées.

Cela fait maintenant près de 4 ans que le SMIRTOM met à disposition de tous les habitants les nouveaux
conteneurs.
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https://mairie-vetheuil.fr/sites/vetheuil/files/document/SdV_1er_juin_2022_Bacs_conformes_obligatoires.pdf
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